
pc.seclat
Texte tapé à la machine
17 janvier 2020

pc.seclat
Texte tapé à la machine

pc.seclat
Texte tapé à la machine

pc.seclat
Texte tapé à la machine

pc.seclat
Texte tapé à la machine

pc.seclat
Texte tapé à la machine
17 janvier 2020

pc.seclat
Texte tapé à la machine
2019-0261























Cas par Cas - Opération d’aménagement  entre les rues Brunet et Bériot – Denain 

Annexe 2 : Plan de situation 
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Source: Verdi – 04/2019– ancienne station essence 
Rue A Brunet 

1 

3 
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Source: Verdi – 09/2019– Depuis Rue A Brunet 
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Source: Verdi – 04/2019– Rue P Bériot 
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Source: Verdi – 04/2019– Impasse Germain 

Source: Verdi – 09/2019 après  défrichement– 
Depuis le site vers le Terril 
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Annexe 4 : Plan de Masse du projet 
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Annexe 4 suite : Plan de Masse du projet 
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Annexe 4  suite: Plan de Masse du projet 



Annexe 4 suite : Plan de Masse du projet 

Cas par Cas - Opération d’aménagement  entre les rues Brunet et Bériot – Denain 7 

Zo
n

e 
h

u
m

id
e 

év
it

ée
 

Zo
n

e 
h

u
m

id
e 

cr
éé

e 



0 m                             100m 

Annexe 5 : Abords 
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Terril Renard 

Source: google maps 

Ancienne station  
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libérale 
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Annexe 6 : Sites Natura 2000 à proximité 
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Projet Source: DREAL Ht de F 

Forêts de Raismes/St Amand/Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe 

Vallée de la Scarpe et de l’Escaut 

8,390 km 
5,8 km 
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Annexe 7 : Evaluation facultative 

 
 
Localisation et contexte du site 
 

Denain apparaît comme une commune relativement densément peuplée. Elle fait partie de  la 
communauté d’agglomération de La Porte du Hainaut qui réunit 47 communes au cœur de la 
région Hauts-de-France.  
Situé non loin de la Belgique, la communauté d’agglomération est un territoire dynamique, 
bénéficiant d’une réelle attractivité et d’un développement économique en essor constant. 
Ses communes offrent une vraie diversité de paysages, comme en témoignent son 
appartenance au Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut (Denain n’en fait pas partie), ses 
ressources en eau, que ce soient celles aux vertus bienfaisantes des thermes de Saint-
Amand-les-Eaux ou celles des nombreuses voies d’eau qui la traversent, telles que la 
Scarpe ou encore l’Escaut. Sa richesse c’est aussi un patrimoine culturel, des bâtiments à 
l’architecture héritée de l’ère industrielle, une gastronomie qui s’appuie sur des produits du 
terroir renommés et des activités à faire en groupe ou en famille. 

Le territoire de La Porte du Hainaut est réparti sur trois secteurs géographiques dont le Denaisis, 
marqué par un passé minier et sidérurgique florissant, ce secteur est en plein renouveau. 

 

Denain est située à une dizaine de kilomètres au sud-ouest de Valenciennes, elle est la ville de la 
Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut qui compte le plus grand nombre 
d'habitants.  
Il s'agit d'une ville riche de son patrimoine, de ses structures culturelles et sportives, de sa vie 
associative. 

La ville possède des équipements de qualités : de nombreuses salles de sport, une médiathèque, 
une galerie d'exposition, un musée, un conservatoire de musique, une école d'arts plastiques.... 

Sa vie économique est dynamique avec des zones d'activité, une ruche d'entreprises et une zone 
d'urbanisation sensible. 
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Projet dans sa phase d'exploitation (4.3.2 du cerfa) 
 
Entrée du site : 

L'entrée du site se fait au sud sur la rue Arthur Brunet (double sens de 8 m de large). Elle se fait le 
long d'un cheminement existant. Un aménagement paysager est prévu en bordure de celui- ci 
pour végétaliser et intégrer le projet au sein du tissu urbain existant. 

Un deuxième accès en double sens sera localisé rue P Bériot  

Au niveau des accès, la voirie de desserte interne du lotissement double sens (voie principale 
double sens), d’une emprise de 8m, sera composée : 

 d’une chaussée monopente de 4,50m de large à double sens de circulation,  
 et d’espace vert de part et d’autre de la chaussée dont un côté sera dédié à la gestion des 

eaux pluviales (noue)  

 

Le projet, d’une surface d’assiette de 59 280m2 et d’une surface de plancher  de 16 700m2 fait 
l’objet d’un permis d’aménager et donc du présent formulaire.  Aucune esquisse architecturale n’a 
été réalisée dans le cadre du PA. 

Aucun permis d’aménager n’est projeté au-delà de ce  périmètre du projet.  
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Annexe 7 : Evaluation facultative 

 

Voirie : 

Le lotissement sera réalisé en voirie partagée avec la priorité des piétons en chaussée.  

La voirie de desserte interne du lotissement sens unique, d’une emprise de 8m, sera composée : 
 d’une chaussée monopente de 3,50m de large à sens unique,  
 d’un espace vert de 2m50 d’un côté de la chaussée intégrant ponctuellement des places 

de stationnements,  
 d’une noue engazonnée de 2m de large de l’autre. 

 

La voirie principale (sens unique) est un axe pénétrant d’Ouest en Est le futur quartier. 

L’aménagement paysager sera de type fleuri afin de marquer cet axe comme ligne structurante. 

- Les noues paysagères seront végétalisées par des cépées fleuries et plantes hélophytes. 

- Les espaces verts situés le long des parcelles seront aménagés par des massifs fleuris en 
mélange (vivaces, graminées, arbustes). 

 

Les voiries secondaires sont aménagées en sens unique. L’aménagement paysager sera de type 
bas afin de conserver une ouverture sur la voirie partagée. 

- Les noues paysagères seront végétalisées par des cépées et plantes hélophytes. 

- Les espaces verts situes le long des parcelles seront aménagés par des massifs bas de vivaces 
et graminées. 

 

La voirie sera rétrocédée à la commune. 
 

Eclairage : 

L’ensemble des voiries sera éclairé. 

 

Espaces verts : 

Le projet comporte 2 poches d'espaces verts.  

Le premier espace sera aménagé par engazonnement et plantations au cœur du quartier. 

Le second, dans la continuité d’un cheminement piéton sera traité de manière ouverte et 
naturelle. 

 

Stationnement : 

Les places seront végétalisés par dalle pré-engazonnée. 1 Place PMR sera réalisée pour 
chacune des 3 tranches 

Tranche 1 : 12 places normales + 1 place PMR 

Tranche 2 : 15 places normales + 1 places PMR 

Tranche 3 : 17 places normales + 1 PMR 

 

Assainissement séparatif : 
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Annexe 7 : Evaluation facultative 

Le dimensionnement des réseaux d'assainissement est fait en application de la circulaire 
n° 77/284/INT du 22 Juin 1977, intitulé « Instruction technique relative aux réseaux 
d'assainissement des agglomérations ». 

Les eaux usées de la tranche 1 seront raccordées rue P Bériot et les rejets des tranches 2 et 3 
seront raccordées impasse Moura.  

Les eaux pluviales des habitations seront gérées à la parcelle.  

Les eaux pluviales du domaine public seront gérées par le biais de noues d’infiltration et 
d’éventuelles structures drainantes sous chaussée.  

 

Les eaux pluviales de ruissellement issues des espaces publics seront collectées et gérées 
par infiltration au moyen de noues et d’éventuel massif drainant complémentaire. 

Il s’agit d’utiliser les espaces verts de l’opération pour collecter et stocker les eaux pluviales le plus 
en amont possible, de façon à limiter les apports vers l’exutoire et gérer l’eau en surface, en 
limitant la profondeur des ouvrages. 

Dans le cadre d’un projet tel que celui-ci, la mise en place des techniques alternatives ne 
nécessite donc pas de bassin de rétention à proprement parler, mais plutôt de noues et permet de 
favoriser l’intégration paysagère de l’opération. 

Le recours aux techniques alternatives permet la mise en valeur et le maintien en place des eaux 
pluviales grâce à une collecte, un stockage et un acheminement des eaux en surface. 

La localisation et le dimensionnement de ces ouvrages sont donnés à titre indicatif, ils pourront 
varier lors de l’étude technique. 

Les ouvrages seront dimensionnés dans le cadre d’un épisode pluvieux de référence (100ans)   

Le projet fera l’objet d’un Dossier Loi sur l’Eau.  

 

Sur chaque parcelle, chaque acquéreur devra réaliser un ouvrage d’infiltration qui permettra la 
gestion des eaux de toitures. (Tranchée drainante, citerne de récupération des eaux pluviales…) 

Aucun rejet d’eaux pluviales du domaine privé vers le domaine public n’est accepté au-delà de 
l’épisode pluvieux de référence (100 ans). 

Chaque particulier devra dimensionner ses ouvrages de gestion des eaux pluviales en suivant les 
règles ci-dessous : 

- Collecte de l’ensemble des eaux issues de la parcelle (toitures, accès et espaces verts) 
- Infiltration à la parcelle 
- Dimensionnement de l’ouvrage pour une pluie 100ans 

Leur dimensionnement, leur implantation et leur réalisation sont intégralement à la charge des 
futurs acquéreurs des lots. 

Dans le cadre du dépôt de Permis de Construire, chaque acquéreur de lot libre devra transmettre 
obligatoirement une note de calcul de gestion des eaux pluviales respectant le dimensionnement 
de ses ouvrages pour une centennale à la parcelle.  

 

Concernant les eaux usées : 

Un réseau EU existe Avenue Arthur Brunet, rue Pierre Bériot et Impasse Mora  

Une 1ère station de refoulement sera mise en place (conformément aux prescriptions du 
gestionnaire)  au niveau de l’espace vert (EV1) situé à côté de la parcelle 34 pour permettre de 
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refouler les eaux usées de 45 parcelles pour se rejeter gravitairement dans le collecteur de la rue 
Arthur Brunet  

Une 2ème station de refoulement sera mise en place (conformément aux prescriptions du 
gestionnaire)  au niveau de l’espace vert (EV3) situé à côté de la parcelle 98 pour permettre de 
refouler les eaux usées de 58 parcelles pour se rejeter gravitairement dans le collecteur de 
l’impasse Mora.  
 

Zone humide : 

La zone projet comprend 2 patchs de zone humide caractérisés selon la végétation pour une 
surface totale de 941 m² ( délimitations de ZH via le critère flore et pédologique  fournies 
en annexe 8) 
Le MO a modifié son projet afin d’éviter la destruction de 484 m² de la surface totale, le projet a 
donc fait l’objet d’une suppression  de 2 lots d’habitations (103 lots au premier dépôt cas par cas 
revu actuellement à 101 lots). La surface impactée a donc été réduite à 457 m². 
Aucun étrépage ne sera réalisé sur la zone humide évitée. Elle sera préservée lors du chantier 
par un balisage appropriée. 

Pour compenser la destruction de 457 m², le projet prévoit d’étendre la zone humide évitée à 
942 m² en créant 458 m² de zones humide autour. 

L’objectif de l’aménagement de la zone de compensation vise à reconstituer des habitats 
caractéristiques de zones humides autour de la zone humide évitée. 

L’emprise de la zone humide à créer est située dans la continuité de la zone humide existante. 
Ainsi, le contexte est favorable à la mise en place d’une mesure compensatoire et au 
développement d’un habitat humide. Un étrépage de la zone humide à créer favorisera 
l’expansion de la végétation humide en place, au niveau de la zone humide évitée.  

La plantation de haies permettra de limiter les déperditions d’humidité de la parcelle. Les eaux de 
ruissellements pourront également réaliser des apports lors des fortes pluies. 

Le projet de parcelle humide (ZH évitée + ZH à créer) au sein du projet permettra l’accueil d’une 
flore diversifiée (espèces hygrophiles et hélophytes) constituant des habitats pour l’accueil de la 
petite faune.  

Des panneaux pédagogiques permettront aux futurs habitants d’observer les espèces et de 
comprendre le fonctionnement d’une zone humide. Cette mesure permettra d’assurer la 
vocation pédagogique de l’aménagement écologique de la parcelle. 
 

Le projet fait l’objet d’un dossier loi sur l’eau (en cours de réalisation)  qui prendra en 
compte ces mesures d’évitement et de compensation. 
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Annexe 7 : Evaluation facultative 

 

Réseaux divers : 

Les réseaux divers (Eau, Electricité, Gaz, Téléphone et Eclairage public) sont posés dans une 
tranchée commune ouverte par le constructeur.  

Tous les réseaux divers se raccorderont à ceux existants de la rue Arthur Brunet et rue Pierre 
Bériot.  

Chaque parcelle est équipée d’une fosse à compteur d’eau, d’un coffret EDF, d’un coffret GDF, 
d’un puisard FT. 

Les travaux seront conformes aux prescriptions du gestionnaire du réseau et du S.D.I.S du Nord 
en ce qui concerne l’adduction d’eau potable et la défense incendie. 

Le raccordement de l’opération est réalisé sur la canalisation existante de la rue Arthur Brunet et 
rue Pierre Bériot.  

La défense incendie sera conforme à la demande des services de secours et de lutte contre 
l’incendie.  

Une modélisation du réseau devra être réalisée pour vérifier la conformité du réseau maillé vis-à-
vis de la défense incendie. Si le débit existant n’est pas suffisant pour la défense incendie, une 
réserve incendie ou un renforcement du réseau principal devra être envisagé. 

 

Espaces verts – Mobiliers : 

L’accompagnement de voirie sera réalisé par des plantations de massifs bas fleuris et de noues 
végétalisées, ainsi que des arbres tiges et cépées. 

De même, toutes les zones d’espaces verts seront plantées et engazonnées.  

Les massifs fleuris seront composés d’essences horticoles à développement moyen pour éviter 
un entretien trop régulier tout en donnant du volume aux plantations. Deux types de massifs se 
différencient. Un massif fleuri le long de la voirie principale (bouclage primaire du projet) et un 
second massif pour la voirie secondaire.  

Sur l’axe central piéton, l’aménagement sera de type engazonné (prairie fleurie et gazon), afin de 
conserver un aménagement ouvert et traversant. 

Les noues seront végétalisées par un ensemencement humide. 

Les arbres seront variés et plantés de manière « naturelle ». On retrouvera des arbres de haute 
tige ainsi que des cépées (arbre plus petit comprenant 3 troncs). 

Les espaces verts seront engazonnés et agrémentés de plantations (massif arbustif et arbres). 

Des potelets en bois seront mis en place en accotement des espaces verts afin de préserver la 
végétation d’éventuel stationnement sauvage.  

 

Ordures ménagères : 

La CAPH (Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut) est l’organisme en charge de 
la collecte et du traitement des déchets sur la commune. Sur la commune de Denain, la collecte a 
lieu pour : 

- Les ordures ménagères, tous les jeudis,  
- Le tri sélectif et le verre, 2 fois par mois.  
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Phasage des travaux : 
 
Les travaux d’aménagement de voirie et des réseaux divers seront réalisés en 3 tranches qui 
seront décomposés chacune en deux phases. 

 
Les phases se différencient de la manière suivante : 
 

 La première phase comprend la voirie provisoire, la réalisation de 
l’assainissement, la réalisation des réseaux d’eau potable, basse tension, gaz, 
éclairage public, et de télécommunication ainsi que les branchements 
individuels 

 

NOTA : Afin d’éviter tout désordre que pourrait générer la construction des logements sur les 
aménagements réalisés lors de la première phase, chaque acquéreur aura l’obligation de réaliser 
un merlon en domaine privatif (en limite de propriété) ou de poser une clôture provisoire durant 
toute la durée des travaux de construction de son logement pour délimiter sa parcelle afin d’éviter 
toutes nuisances auprès des autres acquéreurs et éviter tout déchet sur le domaine public. 
Chaque acquéreur étant responsable de ses propres entreprises intervenant pour sa 
construction.   
 

 La seconde phase comprend les travaux de finition : la borduration, la mise en 
œuvre des enrobés de chaussée et des accès, la pose des dalles TTE, la 
pose de la signalisation verticale et horizontale, la réalisation des espaces 
verts et la mise à niveau de tous les affleurements. 

 
 

Rétrocession : 
 
Les espaces communs feront l’objet d’une convention de transfert des ouvrages entre la 
commune et le lotisseur. 

 

La voirie sera rétrocédée à la commune. 
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Milieu urbain 
 
Urbanisme 

Les constructions à édifier devront respecter les dispositions applicables en matière d’urbanisme 
et d’architecture de la ville de DENAIN, complétées par les dispositions ci-après, dans le but de 
rechercher une harmonie paysagère et architecturale et l’intégration du lotissement dans le site.  

 Situé en périphérie Ouest de la commune de DENAIN, le projet se trouve principalement en zone 
1AUr. 

La zone 1AU est « une zone naturelle insuffisamment équipée, ouverte immédiatement à 
l’urbanisation qui comprend des secteurs de nature particulière ou à vocation 
spécifique… ». Le sous-secteur 1Aur correspond à un secteur de « restructuration 
urbaine ».  
Une petite partie au Nord Est du présent Permis d’Aménager se trouve en zone Ub. 

La zone U est « une zone urbaine multifonctionnelle » dans laquelle se retrouve le secteur 
Ub affecté « à l’habitat, aux commerces, aux services, aux activités nuisances et aux 
équipements publics » correspondant à la « périphérie de centre-ville, de densité 
soutenue ». 
 
 
Déplacement  

La commune dispose d’une gare qui se situe à environ 2 km.  Elle est à 6 minutes en voitures, à 
30 minutes à pied et 7 min en vélo.  

Les rue P Bériot et A Brunet ne dispose pas de pistes ou bandes cyclables 

La gare est desservie par la ligne 16 « Cambrai-Valenciennes », dont le parcours complet se fait 
en 30 minutes. La gare est desservie par 10 trains dans les deux sens 

- Dont 4 trains entre 6h12 et 7h42 et 3 trains entre 17h12 et 19h12 dans le sens Cambrai – 
Valenciennes 

- Dont 3 trains entre 6h04 et 7h33 et 4 trains entre 17h03 et 19h05 dans le sens 
Valenciennes-Cambrai  

-  
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La commune est desservie par le tramway  (T1 : Famars/Denain (terminus : Espace Villars))  et 
dispose de nombreuses lignes de bus dont : 

- les lignes 3 (Haulchain/Escaudain avec 
22 bus par jour) et 4 (Douchy les 
Mines/Neuville Roeulx avec 35 bus par 
jour) qui passent rue A Brunet (arrêt le 
plus proche à  140 m = arrêt Baudin)  

- la ligne 105 (Denain/Escaudain avec 7 
à 8 bus par jour) qui passe rue P Bériot 
(arrêt le plus proche à 295m = arrêt 
Cambrésis) 

 

 

 

 

 

 
Biodiversité et paysage  
Le paysage sera modifié pour laisser place à un paysage plus urbain, toutefois des espaces 
paysagers seront aménagés.  

L’aménagement paysager viendra recréer une richesse écologique (zone de nidification, de 
refuge et de nourrissage pour les oiseaux).  

La zone du projet ne se situe pas dans les zones à dominante humide du SDAGE. 

Une étude des zones humides a été réalisée sur le secteur d'étude selon les 2 critères (annexe 
8):  

-L'inventaire floristique de septembre 2019 a permis de délimiter des végétations caractéristiques 
de zones humides selon l'arrête du 24/06/2008: Voile des cours d'eau sur une surface de 941 m2 

- Sur l'ensemble des sondages, aucun n'est caractéristique de zone humide. 

Les critères étant alternatifs, c'est donc 941 m2 de zones humides qui a été identifiée. Sa 
destruction sera compensée sur un terrain situé sur Denain mais hors zone projet. 

Les enjeux sur les zones Natura 2000 sont négligeables compte tenu de la distance de la zone 
projet avec le réseau Natura 2000. 
 
 
Milieu Humain  
La commune de Denain connait une baisse de population entre 2011 et 2016 en passant de 
20 370 à 19 714. Les ménages passent de 7 581 en 2011 à 7609 en 2016 dont 5010 ménages 
avec une famille  en 2016 (dont la majorité avec 1 enfant). Le nombre de logement est de 8963 
en 2016 pour 8490  en 2011. 
Le projet aura un impact positif direct sur la démographie et le parc immobilier avec la réalisation 
de 103 logements. Cela aura des  répercussions positives sur l’activité économique locale en 
renforçant la fréquentation des commerces et services du secteur. De plus, la réalisation d’un tel 
projet va favoriser l’activité des entreprises de travaux publics et du bâtiment pendant toute la 
durée des travaux. 

Projet 
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Etude pédologique fournie ci après 
Etude floristique fournie ci après 
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3.3 Liste des espèces observées 













4 Conclusion 
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